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BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE 
 

SCIENCES ET TECHNOLOGIES DU MANAGEMENT ET DE LA GESTION 
TOUTES SPÉCIALITÉS 

 
EPREUVE ORALE DU SECOND GROUPE 

SESSION 2017 
 

MANAGEMENT DES ORGANISATIONS 
 

 
Temps de préparation : 20 minutes 
Durée de l’épreuve : 20 minutes 
Coefficient : 5 
 
 

Corrigé indicatif : pistes de réflexion n°1.7 
 
 
Ce corrigé est fourni à titre indicatif. 
L’interrogateur veillera, lors de l’échange avec le candidat, à valoriser la 
cohérence et la pertinence des réponses apportées. 
 

1. Repérer les éléments caractéristiques de l’organisation La Générale de 
Bureautique : taille, ressources, nature de l’activité et champ d’action 
géographique. 

 
Taille : PME (45 salariés). 
Champ d’action géographique : régional. 
Ressources :  

 humaines : 45 salariés ; 

 matérielles : 3 agences ;  

 financières : résultat net de 1 046 300 euros et apports réalisés par les 
repreneurs (250 000 €) et par Éric Bélile (2 000 000 €). 
   

2. Montrer que la finalité de l’organisation La Générale de Bureautique ne 
se limite pas à la réalisation d’un profit. 

 
Si une des finalités est effectivement lucrative (résultat net de 1 046 300 euros) pour 
autant elle n’est pas unique. 
L’entreprise a une finalité sociale et une responsabilité sociétale : 

 finalité sociale : l’entreprise veille à poursuivre son activité sans porter 
préjudice aux parties prenantes, elle maintient la cohésion sociale, mobilise 
les compétences et entretient la motivation (un management basé sur la 
considération du personnel, l'honnêteté et l'humilité au travail) ; 

 responsabilité sociétale : l’entreprise préserve le tissu économique 
(l’entreprise va conserver un ancrage régional). 
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3. Identifier le problème de management auquel a été exposée 
l’organisation La Générale de Bureautique. 
 

Le problème est lié à la poursuite de l’activité de l’entreprise à l’occasion du départ 
en retraite du dirigeant propriétaire. Il a le choix entre : 

 vendre très cher son entreprise à un grand groupe et s’enrichir mais au 
détriment d’emplois et de valeurs qui caractérisent désormais l’entreprise ; 

 transmettre l’entreprise à ses enfants ; 

 transmettre progressivement l’entreprise à son personnel en maintenant la 
culture de l’organisation et notamment la cohésion sociale mais à son 
détriment sur le plan financier. 

 
4. Présenter et qualifier la décision majeure prise par Monsieur Belile pour 

résoudre le problème de management. 
 
Monsieur Belille choisit la solution la plus sociale et la plus satisfaisante selon ses 
propres valeurs. Il opte pour une vente à ses salariés sans lien avec le niveau de ses 
actifs et accepte de ne plus percevoir de dividendes. Il doit injecter personnellement 
deux millions d’euros. 
 
Nous sommes en présence d’une décision stratégique car elle engage d’une 
manière irréversible le futur de l’organisation.  
 

5. Montrer que la décision est en adéquation avec la culture de 
l’organisation La Générale de Bureautique. 

 
La culture de l’organisation permet d’assurer la cohésion de ses membres autour de 
valeurs partagées. Nous sommes ici exactement dans ce cadre. Monsieur Belile 
justifie sa décision de la façon suivante : « Ça voulait dire aussi que toutes les 
valeurs que nous avons créées depuis trente ans allaient disparaître », un salarié 
repreneur ajoute : « les salariés restent parce qu’on les écoute ».  
 
Monsieur Belile a toujours proposé un management basé sur la considération du 
personnel, l'honnêteté et l'humilité au travail. Éric Belile a instauré un management 
grâce auquel chacun peut s’exprimer et être écouté. 
 
La décision est conforme aux valeurs impulsées progressivement par Monsieur Belile 
au sein de son entreprise. 


